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D E C E M B R E  2 0 2 5  

P É R E T  

U N  V I L L A G E  R É S O L U M E N T  T O U R N É  V E R S  L ’ A V E N I R ,  

F I E R  D E  S O N  P A S S É  E T  D E  S E S  T R A D I T I O N S  C E  M O I S - C I  :  

Bébés  

lecteurs 

4 et 

18/12 

Chant de 7/12 

Repas des 

ainés 
11/12 

Ludominis 11/12 

Concert jazz 14/12 

Noël des 

écoles 
18/12 

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 NOVEMBRE 2025 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- De modifier les tarifs d’adhésion à l’école de musique 

- De maintenir les tarifs des régies « affaires commu-
nales et culturelles » et « locations » 

-D’approuver le Document Unique d’Évaluation des Risques Profes-
sionnels mis à jour 
 Le procès-verbal complet est disponible en mairie ou sur le site internet. 

VICTIME D'UNE SURPOPULATION DE PIGEONS ?  

SIGNALEZ-VOUS AUPRÈS DE LA MAIRIE 

Depuis de nombreuses années, Péret constate l’aug-

mentation probante du nombre de pigeons sur l’espace 

public ainsi que chez les particuliers.  
 

Les pigeons sont des oiseaux dits « de ville », habitués à se nicher 

dans les milieux urbains. De plus en plus nombreux, la cohabita-

tion avec les pigeons devient désormais problématique à plu-

sieurs niveaux :   

- Sanitaire : les pigeons peuvent être porteurs de maladies et de 

bactéries transmissibles à l’homme (la salmonellose, la maladie 

de Newcastle, etc.). Les cadavres, les nids ou encore les plumes 

peuvent bloquer les conduits d’eau, les gouttières, les chemi-

nées… et attirent des insectes et les rats ;  

- Urbain : les déjections sont corrosives et dégradent le mobilier 

urbain, les véhicules, les monuments, les espaces de vie, etc.   
 

De plus, comme stipulé dans le Règlement sanitaire départemen-

tal adopté par le Préfet de l’Hérault, le nourrissage des animaux 

vivant à l’état sauvage, notamment les pigeons, est strictement 

interdit en tous espaces (publics et privés). La ville de Péret sou-

tient cette mesure afin d’éviter justement la concentration en 

masse de pigeons.  

  

En ce sens également la Ville de Péret va recenser toutes les 

zones concernées par la surpopulation de pigeons afin de propo-

ser des solutions adaptées pour réguler la population.   

Les usagers peuvent contacter directement le secrétariat afin de 

se faire connaitre. 

MISE EN PLACE DE LA COLLECTE  

DES DECHETS VERTS 

À la suite des nombreuses 

sollicitations du Syndicat 

Centre Hérault concernant la 

présence récurrente de   

déchets verts dans les bacs 

verts, et après plusieurs réu-

nions entre la commune, la communauté 

de communes et le Syndicat Centre Hé-

rault, la commune a décidé de mettre en 

place, à compter du 1er décembre 2025, 

un service de ramassage des déchets 

verts pour les particuliers. 
 

Ce dispositif répond à une demande forte 

de la population, exprimée notamment 

lors des réunions de quartier de 2024. 

À l’image du service des encombrants, le 

ramassage sera effectué le lundi par les 

agents communaux, uniquement pour les 

personnes ne pouvant pas se rendre en 

déchetterie, sur inscription préalable en 

mairie et sous conditions. 
 

Ce service sera réservé aux personnes 

âgées ou vulnérables ne disposant pas 

d’un véhicule adapté. Les déchets verts 

devront être présentés en sacs ou en 

bacs, en petits volumes. 

 

(Le service technique se réserve le droit 

de refuser une demande si les conditions 

ne sont pas respectées ou en cas d’un 

nombre de sollicitations trop important.) 

I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S  
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I N F O R M A T I O N S  P R A T I Q U E S  

CLUB RANDO 

7 décembre: L’étendoir 

des fées. Départ à 9h 

de la halle aux 

sports,repas tirés au 

sac. 

 

20 décembre Ville-

neuvette. Départ à 9h 

de la halle aux sports, 

repas tirés au sac. 

 

 

NOEL DES ECOLES 

 

Le père Noël 

rendra visite 

aux enfants 

de l’école le 

vendredi 18 

décembre à 14h à la 

salle du Peyral. 

Suivi d’un gouter offert 

par la mairie. 
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A G E N D A  M A N I F E S T A T I O N S  

Ces deux complices nous plongent dans un répertoire 

de compositions et d’arrangements originaux, forgés 

dans le terreau du jazz et de la musique latine, avec un 

souffle voyageur toujours curieux d’autres horizons. 

L'association 

le gang des 

lutins remer-

cie tout le 

monde pour 

les dons qui 

ont été faits. 



L E  P É R É T O I S  


